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NOTE AUX OPERATEURS n° 25 / 2012 

 

 
THEME: sociétés de contrôle et de surveillance.  
 
 

Objet : liste des sociétés spécialisées sur le plan inter national en matière de contrôle 
et de surveillance agréées par les Etats membres co nformément aux dispositions 
prévues à l’annexe VIII du règlement (CE) n° 612 / 2009 de la Commission, actualisée 
au 1 ier octobre 2012,  telle que parue au Journal Officiel  de l’Union Européenne  C 368 
daté du 28 novembre 2012. 
 
 

Les sociétés de surveillance portant le renvoi suivant (1) sont également dûment habilitées à 
délivrer les attestations nécessaires pour le paiement des restitutions dans le cadre de 
l’application du règlement n° 817 / 2010 relatif au  bien-être des animaux vivants en cours de 
transport. 
 
 

Cette présente liste remplace celle parue au Journal Officiel de l’Union Européenne le 25 
octobre 2011. 
 
 

  
 



 

 



 

 



 

 



 

 


